
PERMIS DE CONDUIRE 

Le permis à 1€ par 
jour  

« Prêt à taux zéro pour les 15-25 ans. L’État prend en charge les intérêts, et vous remboursez 
uniquement le capital emprunté (entre 300 et 1 200 euros) ». 

Aide au financement 
du permis par 
certaines collectivités 

« Certaines collectivités locales (ville, département, région) proposent des aides pour 
financer le permis de conduire. Renseignez-vous » 
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